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A V I S 

sur les 
amendements 

au projet de loi n° 2924 portant harmonisation des con
ditions et modalités d'avancement dans les différentes 
carrières des administrations et services de l'Etat 

Par dépêche du 1er octobre 1985, Monsieur le Ministre de la Fonction Publiqœ a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur les 
amendements que le Gouvernement entend apporter au projet de loi n° 2924.

ad I) 

Le texte initial de l'article 1er, II, al. 2, entendait bonifier aux fonction
naires changeant de carrière conformément aux règles de la "carrière ouverte" la 
moyenne des années de service des fonctionnaires de la carrière-cible avec les
quels ils ont participé à l'examen de promotion. Toutefois, la version première 
du texte permettait la prise en compte des années de carrière de tous les parti
cipants à l'examen, donc également de ceux de la carrière inférieure désirant 
accéder à la carrière supérieure. La nouvelle version du texte exclue tout doute 
quant au sens. 

La Chambre l'approuve. 

Le nouvel alinéa 3 qu'il est proposé d'ajouter au paragraphe II précise que la 
promotion au cadre fermé se fera selon le rang arrêté par le tableau d'avance-
ment établi à la suite de l'examen de promotion, ceci dans le but d'éviter que 
les fonctionnaires ayant le droit de priorité pour les postes vacants mais ne 
remplissant pas encore la condition de l'ancienneté de service requise ne soient 
dépassés par des collègues classés après eux dans le tableau d'avancement. 

La Chambre marque son accord avec cette précision. 

ad II) 

Cet amendement tient compte d'une remarque faite par la Chambre des Fonctionnai
res et Employés publics dans son avis du 26 juillet 1985. 

La Chambre l'approuve. 

ad III) 

Quant à l'article 16, la Chambre maintient la position prise dans son avis pré
rappelé et elle demande de supprimer l'alinéa 2, qui réduit le nombre des em
plois du cadre fermé au nombre obtenu en multipliant la somme des pourcentages 






